
VISITE D’ETUDE

“DÉLÉGUÉS ELÈVES :
EXERCICE RÉUSSI 

DE CITOYENNETÉ ?”

Programme transversal et visites d’études
Enseignement et formation tout au long de la vie (EFTLV)



CONTENUS 


1°) Descriptif de la visite

Le Bassin d’Education et de Formation de Troyes comprend des 
établissements secondaires de toutes natures, tant en milieu urbain que 
rural, et fréquentés par toutes les catégories socioprofessionnelles. 

Comme dans tous les établissements scolaires secondaires de France, la 
représentation des élèves y repose sur des délégués de classe, désignés par 
élection dans chaque classe en début d’année. L’ambition avouée de ce 
dispositif est de favoriser l’apprentissage de la démocratie représentative.

Le risque cependant d’un tel dispositif est de favoriser l’émergence 
d’une élite au détriment de l’apprentissage de la responsabilité citoyenne par 
le plus grand nombre : on touche là aux fondements des institutions des 
pays membres de l’Union Européenne. Aussi semble-t-il pertinent,  pour 
aborder un sujet aussi complexe, d’utiliser l’ outil essentiel qu’est la diversité 
des approches et des pratiques dans les différents pays de l’Union 
Européenne pour organiser cette représentation des élèves des 
établissements secondaires.

Une telle confrontation permettra, au terme de la visite, l’identification 
des bonnes pratiques et/ou de pratiques innovantes, qui devra faire l’objet 
du bilan final.

2°) La représentativité des élèves dans le système éducatif français

 L’apprentissage de la citoyenneté par les jeunes Français fait partie 
des missions de l’Ecole : "  le droit à l’éducation est garanti à chacun afin de 
lui permettre d’exercer sa citoyenneté "  (art 1 de la loi de Juillet 1989).

 A cette fin, des élèves sont élus par leurs pairs pour participer à des 
instances représentatives au sein des établissements : ce sont les " délégués 
élèves ".

 Leur rôle et le mode de leur élection d sont définis par des textes 
officiels, l’âge justifiant un traitement différent suivant les types 
d’établissements. Tous sont élus avec leur(s) suppléant(s).





 Les délégués élèves sont élus par leurs camarades. Ils ont pour 
mission de les représenter au sein de différentes instances de l’établissement 
scolaire :

  Le conseil de classe : 2 élèves élus parmi les élèves de 
chaque classe (au collège comme au lycée) que l’on nomme délégués de 
classe.

  Le conseil d’administration : 3 élèves élus en collège / 5 
élèves élus en lycée, parmi les délégués élèves.

  Deux à trois délégués élèves participent à la commission 
permanente et au conseil de discipline.

  Dans les lycées seulement, qu’ils soient généraux ou 
professionnels, il existe un conseil de la vie lycéenne ( CVL ) où siègent 10 
élèves élus :

- 7 sont élus par l’ensemble des élèves du lycée ;
- 3 sont élus parmi les délégués de classe par 

l’ensemble des délégués de classe rassemblés en assemblée générale des 
délégués ( AGDE ).

 Il existe un conseil académique de la vie lycéenne ( CAVL ), qui 
représente les CVL auprès du Recteur de chacune des académies et un 
conseil national de la vie lycéenne ( CNVL ), qui siège avec le Ministre de 
l’Education Nationale.

3°) Liens Internet

Le site des droits et devoirs des lycéens

  Collégiens, lycéens : vos droits et vos devoirs : un document de 
l’académie de Reims

  Une webographie conséquente de textes officiels
   

http://www.vie-lyceenne.education.fr/
http://www.vie-lyceenne.education.fr/
http://www.ac-reims.fr/vie_scolaire/pdf/droits-et-devoirs_eleves.pdf
http://www.ac-reims.fr/vie_scolaire/pdf/droits-et-devoirs_eleves.pdf
http://www.ac-versailles.fr/rh/pdf/parole_vie_citoyenne_eleve.pdf
http://www.ac-versailles.fr/rh/pdf/parole_vie_citoyenne_eleve.pdf


LES LIEUX


  Dans le département de l’Aube, la visite est 
organisée conjointement par les établissements scolaires du 
bassin d’éducation et de formation (BEF) de Troyes et Bar sur 
Aube, et l’Association Régionale des Oeuvres Educatives et de 
Vacances de l’Education Nationale de Reims (AROEVEN).

LES ETABLISSEMENTS DU BASSIN DE FORMATION

 1°) Lycée  général et technologique Marie de Champagne

   La cité scolaire comporte un lycée d’enseignement général et 
technologique et un lycée professionnel. 
  Particularités : enseignements généraux, tertiaires et médico-sociaux, 
enseignement supérieur, sections de techniciens supérieurs et classe préparatoire 
aux grandes écoles, 
  Options spécifiques : musique et arts plastiques.
240 personnes encadrent et forment 1750 élèves.

   Site internet : http://www.lycee-marie-de-champagne.fr/

 2°) Lycée général et technologique Les Lombards

  La cité campus est composée d’un lycée scientifique et technologique 
industriel et de laboratoire, et d’un lycée professionnel à dominantes industrielle 
et bâtiment.
  300 personnels y encadrent 1300 élèves et étudiants.

 3°) Etablissement Public Local d'Enseignement Agricole de l 'Aube 

   Ce groupement d’établissements à vocation agricole regroupe :
- le Lycée d’enseignement agricole de Saint Pouange ;-,
- le Lycée forestier de Crogny
- un Centre de formation d'apprentis
- un Centre de formation professionnelle et de promotion 

agricole (adultes)

   Site internet : http://www.epltroyesstpouange.fr/



http://www.lycee-marie-de-champagne.fr/
http://www.lycee-marie-de-champagne.fr/
http://www.epltroyesstpouange.fr/
http://www.epltroyesstpouange.fr/


 4°) Lycée Camille Claudel - TROYES

   Dans l’établissement, il y 25 classes d’enseignement  général sur 3 
séries : Littéraire, Scientifique, Sciences Economiques et Sociales.

Sur les trois niveaux il existe des sections européennes  en Espagnol et 
Allemand , avec un enseignement spécifique de l’histoire dans ces différentes langues.

64 enseignants y encadrent 774 élèves.

Site internet : http://xxi.ac-reims.fr/lyc-camille-claudel

 5°) Collège Marie Curie
 
  100 personnels, dont 60 enseignants, y encadrent 675 élèves de 10 à 
15 ans.

  Site internet : http://xxi.ac-reims.fr/clg-marie.curie/
 

 Apportent leur concours à l’organisation de cette visite les établissements 
suivants ;



 1°) Collège Beurnonville - TROYES

 2°) Collège Pierre Brossolette - LA CHAPELLE SAINT LUC

Cité campus
des Lombards

Cité scolaire 
Marie de Champagne

Collège Marie Curie
Lycée Charles Baltet

Lycée Camille Claudel

http://xxi.ac-reims.fr/lyc-camille-claudel
http://xxi.ac-reims.fr/lyc-camille-claudel
http://xxi.ac-reims.fr/clg-marie.curie/
http://xxi.ac-reims.fr/clg-marie.curie/


L’ AROEVEN

ASSOCIATION REGIONALE
DES OEUVRES EDUCATIVES ET DE VACANCES DE L’EDUCATION NATIONALE 

Association Loi 1901 Complémentaire de l’Enseignement Publique
Membre de la fédération des AROEVEN reconnue d’utilité publique, 

mouvement d’action et de recherche pédagogique

SIÈGE SOCIAL : Rectorat de REIMS - 1, rue Navier – 51100  REIMS
SECRÉTARIAT RÉGIONAL : 16 Bd Vasco de Gama - 51100  REIMS

Téléphone : 03 26 47 11 36 - 06 83 12 72 56 – Télécopie : 03 26 47 98 75
Courriel : aroeven.reims@wanadoo.fr

 Stages, journées de formation, accompagnement, suivi 

✦ Formation de formateurs de délégués-élèves
✦ Formation de délégués-élèves de collèges et de lycées
✦ Prévention et résolution des conflits
✦ Médiation
✦ Prise en compte des Jeunes en difficulté
✦ Education à la diversité
✦ Parents – enseignants pour la réussite de tous les élèves
✦ Projets européens : élaboration, animation, accompagnement

 Accueil  de Classes en séjours de découverte 

✦ Aide à l’élaboration du projet, au choix des activités, accueil, 
animations

✦ Séjours de vacances pour enfants et adolescent
✦ Séjours, séminaires,  pour adultes
✦ BAFA /BAFD
✦ Réussite éducative

AGRÉMENTS : MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE  MINISTÈRE JEUNESSE 
& SPORTS

MINISTERE DES AFFAIRESSOCIALES - MAISONS RURALES

mailto:aroeven.reims@wanadoo.fr
mailto:aroeven.reims@wanadoo.fr


LE PROGRAMME PRÉVISIONNEL

Un accueil sera organisé dès le dimanche 10 mai dans 
l’après-midi.

Pendant cette semaine, les stagiaires profiteront :
• de temps de présentation de l’organisation retenue dans chaque 

pays ;
• de rencontres avec des élèves et des collègues dans les 

établissements partenaires;
• d’ interventions théoriques et de débats sur le thème de la 

délégation ;
• d’une visite au siège de l’Académie, avec réception par Monsieur le 

Recteur et rencontre des élèves du Conseil Académique de la Vie 
Lycéenne (CAVL)

• de moments  culturels :
- visites de la ville ancienne ;
- réception à l’Hôtel de Ville de Troyes.

• de moments touristiques
- découverte du vignoble de Champagne et dégustation ;
- possibilité de shopping dans les magasins d’usine.

Le dernier jour sera consacré à la rédaction de la synthèse 
des travaux.



LE DEPARTEMENT DE L’AUBE ET LA VILLE DE TROYES

 A deux heures de Paris, l’Aube est un pays de ruisseaux et rivières, de vignes 
et de forêts, de v i l l a g e s 
secrets et de m a n o i r s 
nichés dans les vallons.
 La ville de TROYES, 
ancienne ville de foire, 
c e n t r e touristique 
attractif au cœur de la 
CHAMPAGNE, offre un 
cadre agréable p o u r 
accueillir des h ô t e s 
européens. La découverte 
de ses merveilles architecturales du XVIème siècle constituera un complément 
culturel de qualité du programme de la visite...

 Le vignoble de Champagne 
s’étend jusqu’aux confins de la 
ville : comment résister au plaisir de 
le parcourir, et de goûter à ses 
produits ?



 De sa longue tradition de centre spécialisé 
dans l’industrie textile, Troyes a hérité 
l’implantation de nombreux magasins d’usine 
spécialisés dans le vente de vêtements.

Liens :

• Balade dans le vieux Troyes ;
• Balade dans le vignoble de champagne ;
• Office de tourisme de la ville de Troyes ;
• Les magasins d’usine.

http://www.cg-aube.com/index.php4?rubrique=90%232
http://www.cg-aube.com/index.php4?rubrique=90%232
http://www.cg-aube.com/index.php4?rubrique=90%233
http://www.cg-aube.com/index.php4?rubrique=90%233
http://www.tourisme-troyes.com/
http://www.tourisme-troyes.com/
http://www.troyesmagusine.com/
http://www.troyesmagusine.com/

